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688 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 110 avril 1701. J 

dépenses pour l’entretien des enfants trouvés et 
les secours à donner ù certains hôpitaux. 

« 6° Au décret du même jour, relatif à la re¬ 

mise par les municipalités des villes, au direc¬ toire de leur district, de l’état détaillé de leurs revenus patrimoniaux. >» 7° Au décret du 31, relatif au commerce de l’orfèvrerie et joaillerie. « 8° Et enfin, le 5, au décret du 2, relatif à une ampliation de pouvoirs donnés aux commissaires civils envoyés à Aix par le roi, en exécution de la loi du 24 décembre dernier. 

« Le ministre de la justice transmet à M. le président les doubles minutes de ces décrets, sur 
chacune desquelles est l’acceptation ou la sanc¬ tion du roi. 

« Signé : M.-L.-F. DUPORT. » 
« Paris, le 7 avril 1791. » 

M. "Vieillard, au nom du comité de judicature. 

Messieurs, vous avez dernièrement décrété, sur l’avis de votre comité de liquidation, qu’il serait accordé aux officiers ministériels supprimés, qui auraient déposé dans 2 mois, un intérêt de cinq 

pour cent sur le montant de leurs offices, lequel intérêt courrait, à dater du 1er juillet 1790, jus¬ qu’au moment de leur liquidation, et serait réuni au capital de leur remboursement. Vous avez eu 

l’intention en faisant courir l’intérêt au profit de ces officiers, depuis le 1er juillet, de dédommager 
une certaine classe de citoyens de la perte de leur état. Je vous observe, Messieurs, que la dé¬ 

nomination d’officiers ministériels est trop vague et trop générale. Il arrive que ies receveurs de consignations, que les commissaires aux saisies 

réelles, que les médecins et chirurgiens du roi se prétendent officiers ministériels : votre comité 
regarde qu’ils le sont en effet; mais votre comité 
ne croit pas que des gens qui ont conservé leur 
état puissent percevoir l’intérêt depuis le 1er juil¬ 
let, et c’est d’après cette observation que je suis chargé par le comité de vous proposer le projet de décret suivant : 

» L’Assemblée nationale, après avoir ouï son comité de judicature et voulant prévenir ies ex¬ tensions qui pourraient être données au décret par lequel elle a fait courir les intérêts du rem¬ 

boursement accordé aux officiers ministériels, à compter du 1er juillet 1790, 

« Déclare que ledit décret n’est applicable qu’à ceux des officiers ministériels qui sont dénommés dans celui des 21 et 24 décembre dernier. » 
(Ce décret est adopté.) 

Un membre du comité colonial propose à l’As¬ semblée d’accorder à M. Grassette, membre de la ci-devant assemblée générale de Saint-Do¬ mingue, un congé d’un mois pour aller à Nantes rétablir sa santé. 

(Ce congé est accordé.) 

M. l’abbé Fougères, député du département de la Nièvre, absent par congé, fait annoncer son retour. 

M. Burignot de Varcunes, député du dé¬ partement de la Côte-d'Or, également absent par congé, fait aussi "constater son retour. 

M. Buzot. Mon caractère me rend infiniment 
pénible le rôle de dénonciateur. Cependant une 
dénonciation peut être un devoir quand il s’agit d’un objet aussi intéressant que le crédit public. 

Parmi les commissaires de la trésorerie, il en est un sur lequel il s’est élevé des inquiétudes. L’ad-minisiration de l’argent du peuple ne doit être confiée qu’à des mains pures et irréprochables. L’un de ces commissaires, dont les fonctions sont si importantes, n’a point de domicile en France; il passe pour un banqueroutier, pour un agioteur. Je m’établis donc son dénonciateur. Je ne le 

nommerai point ici, quoique ces faits soient con¬ 
statés par les pièces que j’ai entre les mains. Je demande que l’Assemblée renvoie au comité des 
finances ma dénonciation et les pièces à l’appui. 

M. d’André. Je rends justice à l’intégrité de M. Buzot; mais il me semblerait dangereux qu’on pût diffamer un citoyen à la tribune, en disant qu’on a les preuves üans sa poche. Je demande que M. Buzot lise les pièces dont il nous parle, et qu’il nomme la personne qu’il dénonce. Il doit craindre d’envelopper les six commissaires de la trésorerie dans sa dénonciation. 

M. Buzot. Le commissaire dont il s’agit est 

M. Huber. Les faits gui lui sont imputés ont été consignés dans un journal, et M. Huber a fait assez peu de cas de sa réputation et de l’opinion publique pour ne pas y répondre. Pour être digne de la place qui lui est confiée, il faut qu’il soit irréprochable et, quand on l’attaque, rien ne peut le dispenser de se défendre et de se 

montrer sans reproche. Le crédit public tient trop essentiellement au crédit des premiers 
agents des finances pour que la délicatesse sur 
l’honneur ne soit pas de strict devoir pour eux. Le silence de M. Huber avait jeté dans mon 
esprit des doutes fâcheux que la lettre d’un 

homme digne de confiance a confirmés. M. Gla-vière m’a écrit pour m’informer que M. Huber est Suisse, qu’il n’a point de domicile en France, qu’il a fait à Londres une banqueroute dans la¬ quelle ses créanciers ont perdu 25 0/0, qu’enfin 

il s’est livré en France aux menées de l’agiotage. 

Une dénonciation me répugnait; je craignais tou¬ jours qu’elle ne fût indiscrète, et j’ai pris moi-même, à la Bourse, des informations qui sont conformes à ces premières instructions. Je dif¬ férais encore; mais hier j’ai reçu de M. Glavière une seconde lettre; il m’accuse d’indifférence pour la chose publique; il se rend responsable de la dénonciation dont il me charge, et que je viens enfin de vous faire. Je déposerai au comité des finances la lettre que j’ai reçue, et je communi¬ querai les renseignements que j’ai pris. ( Applau¬ dissements .) 

M. d’André. La dénonciation que fait M. Buzot 
étant motivée, je ne m’oppose plus au renvoi au comité. 

(L’Assamblée décrète le renvoi au comité des 
finances.) 

L’ordre du jour est la suite de la discussion 
sur V organisation du ministère (1). 

M. Démeunier, rapporteur. Messieurs, nous continuons aujourd’hui la discussion de l’arti¬ cle 2 du projet de décret, relatif à la fixation du nombre des ministres. 

M. Anson. Messieurs, c’est sur les fonctions 
du ministre de l’intérieur, que je me propose uniquement de vous entretenir aujourd’hui. On 

(1) Voyez ci-dessus séance du 9 avril 1791, p. 660. 
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